
Note de service n o 92-197 du 3 juillet 1992   

(Education nationale et Culture : bureaux DPE 1 et 2) 

Texte adressé aux recteurs. 

Modalités de notation des professeurs nouvellement nommés dans le corps des professeurs certifiés, des  
professeurs d'éducation physique et sportive, et da ns le deuxième grade des professeurs de lycée 
professionnel. 

NOR : MENP9250276N 

Références : Décret n  o 72-581 du 4 juillet 1972 modifié, portant statut p articulier des professeurs certifiés. 
Décret no 80-627 du 4 août 1980 modifié, portant statut part iculier des professeurs d'éducation physique et 
sportive. Décret no 89-729 du 11 octobre 1989 relatif à l'intégration des adjoints d'enseignement, des chargés 
d'enseignement d'éducation physique et sportive dan s les corps de professeurs certifiés, de professeur s de 
lycée professionnel, de professeurs d'éducation phy sique et sportive et de conseillers principaux d'éd ucation, 
modifié par le décret n o 90-927 du 10 octobre 1990. Arrêté du 24 avril 1987,  relatif à la notation des professeurs 
de lycée professionnel. Arrêté du 18 juillet 1991, r elatif à l'organisation de l'examen de qualificatio n 
professionnelle et du certificat d'aptitude. Note d e service no 87-122 du 24 avril 1987, relative à la notation de s 
professeurs de lycée professionnel. Note de service  no 91-033 du 13 février 1991, relative à la déconcent ration 
de la notation et de l'avancement des professeurs c ertifiés. Note de service no 91-131 du 10 juin 1991, relative à 
la déconcentration de la notation et de l'avancemen t de certains professeurs certifiés. Note de servic e no 92-085 
du 12 février 1992, relative aux modalités de titul arisation des lauréats des concours de recrutement de 
personnels enseignants du second degré. 

La présente note de service a pour objet de définir  les conditions dans lesquelles les professeurs cer tifiés 
stagiaires, les professeurs d'éducation physique et  sportive stagiaires et les professeurs de lycée 
professionnel stagiaires, reçoivent une note pédago gique et administrative. 

Cette notation est devenue nécessaire étant donné q u'à partir de la rentrée scolaire 1992-1993 les 
professeurs certifiés stagiaires et les professeurs  d'éducation physique et sportive stagiaires seront , lorsqu'ils 
sont lauréats de concours, reclassés à la date de n omination en qualité de stagiaire, leurs services a ntérieurs 
étant pris en compte selon la réglementation en vig ueur. En raison de leur reclassement d'échelon dans leur 
nouveau corps, ils peuvent éventuellement bénéficie r d'un avancement d'échelon selon trois rythmes 
possibles, au cours de leur année de stage. Ces pro fesseurs doivent par conséquent recevoir une note 
pédagogique et administrative dès leur nomination e n qualité de professeur stagiaire, de manière à ce que 
leur avancement d'échelon puisse être examiné concu rremment avec l'ensemble des professeurs titulaires  du 
corps dans lequel ils ont vocation à être titularis és. 

Dans un souci de cohérence entre les différents cor ps d'enseignants, la présente note de service donne  aussi 
de nouvelles instructions concernant la notation de s professeurs de lycée professionnel stagiaires qui  sont 
d'ores et déjà classés. 

Les modalités de notation sont les suivantes : 

1. Les professeurs stagiaires, lauréats d'un concou rs, qui seront tous classés dès leur nomination en qualité 
de stagiaire, à partir de la rentrée 1992-1993 ; 

2. Les professeurs ayant accédé à d'autres corps pa r suite d'une promotion par liste d'aptitude ; 

3. Les professeurs de lycée professionnel du deuxiè me grade promus par tableau d'avancement ; 

4. Les professeurs stagiaires, lauréats de concours , qui accomplissent leur stage durant l'année 1991- 1992. 

 
A) LES PROFESSEURS STAGIAIRES, LAURÉATS DE CONCOURS, A PARTIR DE L A RENTRÉE 1992-

1993 

I. LES PROFESSEURS STAGIAIRES EN FORMATION DANS UN INSTITUT UNIVERSI TAIRE DE 
FORMATION DES MAÎTRES 

1. Les professeurs certifiés stagiaires  

a) La notation pédagogique. 

Les professeurs accomplissant un stage dans un IUFM  reçoivent une note de référence déterminée en 
fonction de leur rang de classement sur la liste d' admission, ou de leur inscription sur la liste comp lémentaire, 
aux concours du CAPES et du CAPET. La liste d'admission es t divisée en cinq parts égales auxquelles 
correspondent les notes fixes suivantes : 42, 40, 3 9, 38, 36 ; la note attribuée aux professeurs nommé s sur la 
liste complémentaire est fixée à 34. 



Les professeurs stagiaires sont notés de la manière  suivante : 

Le 1er quintile : 42 ; 

Le 2e quintile : 40 ; 

Le 3e quintile : 39 ; 

Le 4e quintile : 38 ; 

Le 5e quintile : 36 ; 

La liste complémentaire : 34. 

Les candidats inscrits sur la liste complémentaire de l'agrégation et bénéficiant d'une équivalence po ur être 
nommés professeurs certifiés stagiaires sont notés à 36. 

La note de référence des professeurs stagiaires aff ectés dans votre académie vous sera transmise par 
l'administration centrale à la rentrée scolaire au moyen d'une liaison informatique. 

La note de référence est transformée par vos soins en note pédagogique de début de carrière en fonctio n de 
l'échelon de classement selon les modalités suivant es :  

 

 
 

Pour la durée de la période transitoire définie au p aragraphe 1.2.2. D de la note de service n  o 91-033 du 13 
février 1991, les notes de référence des professeur s stagiaires appartenant aux groupes d'avancement n os 8 
et 9 sont transformées en note de début de carrière  dans la grille ancienne conformément au barème ci-
après.  

 

 
 

Les notes de début de carrière ainsi déterminées so nt transformées par vos soins en notes de la grille  
nationale de notation en application des formules d e transformation prévues par la note de service n o 91-033 
du 13 février 1991 (cf. annexe n o 3). Les notes ainsi transformées ne servent pas po ur le moment à des 
opérations de gestion ; vous devrez cependant en in former les professeurs concernés. 

b) La notation administrative. 

Les professeurs stagiaires reçoivent dès leur class ement une note administrative qui correspond à la n ote 
moyenne de leur échelon. 

Ils font par ailleurs l'objet d'une proposition de notation par le chef de l'établissement dans lequel  ils effectuent 
leur stage en responsabilité, selon les mêmes condi tions que l'ensemble des professeurs du corps dans 
lequel ils ont vocation à être titularisés, en vue des promotions d'échelon de l'année suivante. 

c) La note globale. 

La note globale est arrêtée par le recteur de l'aca démie dans laquelle ces professeurs accomplissent l eur 
stage. 

Une première note globale est utilisée pour l'avanc ement d'échelon réalisé au cours de l'année de stag e ; elle 
est constituée de la note pédagogique de début de c arrière et de la note administrative moyenne attrib uée 
après classement. 

Une deuxième note globale attribuée en fin d'année scolaire est utilisée pour l'avancement d'échelon d e 
l'année suivante ; elle est constituée de la note p édagogique de début de carrière et de la note admin istrative 
arrêtée par le recteur sur proposition du chef d'ét ablissement. 

 



2. Les professeurs d'éducation physique et sportive st agiaires  

a) La notation pédagogique. 

Ces professeurs sont notés selon les mêmes modalité s que les professeurs certifiés stagiaires. Les not es 
correspondant à chacun des groupes sont établies re spectivement à 43, 41, 40, 39 et 37 et à 35 pour le s 
professeurs nommés sur la liste complémentaire. 

Les candidats inscrits sur la liste complémentaire de l'agrégation et bénéficiant d'une équivalence po ur être 
nommés professeurs d'éducation physique et sportive  stagiaires sont notés à 37. 

Cette note est transformée en note pédagogique de d ébut de carrière en application du barème ci-dessou s.  

 

 
 

b) La notation administrative. 

Les professeurs d'éducation physique et sportive st agiaires sont notés dans les mêmes conditions que l es 
professeurs certifiés stagiaires (cf.  supra paragraphe I.1.b). 

c) La note globale. 

La note globale des professeurs d'éducation physiqu e et sportive stagiaires est arrêtée dans les condi tions 
prévues au paragraphe I.1.c. 

 
3. Les professeurs de lycée professionnel stagiaires  

a) La notation pédagogique. 

Les professeurs de lycée professionnel stagiaires s ont notés selon les mêmes modalités que les profess eurs 
certifiés stagiaires. Les notes correspondant à cha cun des groupes sont établies respectivement à 38, 37, 36, 
35, 34 et 33,5 pour les professeurs nommés sur la l iste complémentaire. Cette note de référence est 
transformée en note de début de carrière en applica tion du barème ci-dessous :  

 

 
 

b) La notation administrative. 

Ces professeurs reçoivent dès leur classement une n ote administrative qui correspond à une note moyenn e 
de leur échelon. Cette note est attribuée en référe nce à l'annexe no 1 de l'arrêté du 24 avril 1987, relatif à la 
notation des professeurs de lycée professionnel. 

Ils font par ailleurs l'objet d'une proposition de notation par le chef de l'établissement dans lequel  ils 
accomplissent leur stage en responsabilité, selon l es mêmes conditions que l'ensemble des professeurs du 
corps dans lequel ils ont vocation à être titularis és. 

c) La note globale. 

La note globale des professeurs de lycée profession nel stagiaires est arrêtée dans les conditions prév ues au 
paragraphe I.1.c. 

 



II. LES PROFESSEURS EFFECTUANT UN STAGE EN SITUATION (DIT « STAGE EXT ERNÉ »), LAURÉATS 
DE CONCOURS 

1. Les professeurs certifiés stagiaires  

a) La notation pédagogique. 

Ces professeurs reçoivent une note pédagogique de d ébut de carrière dans les mêmes conditions que les 
professeurs certifiés accomplissant leur stage dans  un IUFM (cf.  supra paragraphe AI1.a). Durant leur année 
de stage, une deuxième note pédagogique leur est at tribuée par un membre des corps d'inspection en ten ant 
compte, le cas échéant, de la note pédagogique déte nue dans le corps d'origine. 

b) La notation administrative. 

Ces professeurs sont notés dans les mêmes condition s qu'au paragraphe I.1.b. 

c) La note globale. 

La note globale est arrêtée par le recteur de l'aca démie dans laquelle ces professeurs effectuent leur  stage. 

Une première note globale est utilisée pour l'avanc ement d'échelon réalisé au cours de l'année de stag e ; elle 
est constituée de la première note pédagogique arrê tée au début de l'année de stage et de la note 
administrative moyenne attribuée après classement. 

Une deuxième note globale, attribuée en fin d'année  scolaire, est utilisée pour l'avancement d'échelon  de 
l'année suivante ; elle est constituée de la derniè re note pédagogique et de la note administrative ar rêtée par 
le recteur sur proposition du chef d'établissement.  

 
2. Les professeurs d'éducation physique et sportive st agiaires  

a) La notation pédagogique. 

Ces professeurs sont notés dans les mêmes condition s que les professeurs certifiés stagiaires (cf.  supra 
paragraphe II.1.a). Le barème de conversion de leur  note de référence en note de début de carrière est  
indiqué au paragraphe AI2.a. 

b) La notation administrative. 

Ces professeurs sont notés dans les mêmes condition s qu'au paragraphe I.1.b. 

c) La note globale. 

La note globale de ces professeurs est arrêtée dans  les mêmes conditions qu'au paragraphe II.1.c. 

 
3. Les professeurs de lycée professionnel stagiaires  

a) La notation pédagogique. 

Ces professeurs sont notés dans les mêmes condition s que les professeurs certifiés stagiaires (cf.  supra 
paragraphe II.1.a). Le barème de conversion de leur  note de référence en note de début de carrière est  
indiqué au paragraphe AI3.a. 

b) La note administrative. 

Ces professeurs sont notés à la note moyenne de leu r échelon de classement, sauf si la note qui était la leur 
en qualité de PLP 1 est supérieure à cette note moyen ne, auquel cas la note antérieure est conservée. 

c) La note globale. 

La note globale de ces professeurs est arrêtée dans  les mêmes conditions qu'au paragraphe II.1.c. 

 
B) LES PROFESSEURS CERTIFIÉS STAGIAIRES ET LES PROFESSEURS D'ÉDUCATION PHYSIQU E ET 

SPORTIVE STAGIAIRES, PROMUS PAR LISTE D'APTITUDE, Y COMPRIS LES PROFESSEUR S 
STAGIAIRES EN 1991-1992 

Ces professeurs continuent d'être reclassés à la da te de leur titularisation. 

 
I. LES PROFESSEURS CERTIFIÉS STAGIAIRES 

1. Les professeurs stagiaires promus par liste d'aptit ude en application du décret du 4 juillet 1972  

a) La notation pédagogique. 

Ces professeurs sont notés entre 32 et 47 par un me mbre des corps d'inspection, en tenant compte, le c as 
échéant, de la note pédagogique détenue dans le cor ps d'origine. La note du professeur stagiaire est 
transformée, après classement à la titularisation, conformément au barème indiqué au paragraphe AI1.a d e la 
présente note de service. 



b) La notation administrative. 

Ces professeurs se voient attribuer une note admini strative durant l'année de stage sur proposition du  chef 
d'établissement. La grille de référence figure en a nnexe no 3 de la note n o 91-131 du 10 juin 1991. 

c) La notation globale. 

La note globale est définitivement arrêtée, après c lassement, par le recteur de l'académie dans laquel le le 
professeur est affecté, à la suite de son stage. 

 
2.  Les professeurs stagiaires intégrés dans le corps des professeurs certifiés en application du décret 

no 89-729 du 11 octobre 1989  

Les modalités de notation de ces professeurs demeur ent inchangées par rapport aux instructions contenu es 
dans la note de service n o 91-131 du 10 juin 1991. La grille de transformatio n de la note sur 100 des adjoints 
d'enseignement en note pédagogique sur 60 (annexe n o 1 de la note de service du 10 juin 1991) est 
complétée, pour les derniers échelons, par l'annexe  no 1 de la présente note. Cette transformation doit 
intervenir, après classement, à la titularisation d e ces professeurs. 

 
II. LES PROFESSEURS D'ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE STAGIAIRES 

1. Les professeurs stagiaires promus par liste d'aptit ude dans le corps des professeurs d'éducation 
physique et sportive en application du décret du 4 août 1980  

Les professeurs d'éducation physique et sportive st agiaires sont notés entre 30 et 47 dans les mêmes 
conditions que les professeurs certifiés stagiaires  (cf. paragraphe I.1. ci-dessus). La note pédagogiq ue ainsi 
attribuée est transformée après classement conformé ment au barème indiqué AI2.a de la présente note de 
service. 

 
2. Les professeurs stagiaires intégrés dans le corps d es professeurs d'éducation physique et sportive 

en application du décret n o 89-729 du 11 octobre 1989  

a) La notation pédagogique. 

a) 1. Les chargés d'enseignement d'éducation physique  et sportive intégrés en tant que professeurs 
d'éducation physique et sportive. 

Ces professeurs sont notés dans leur nouveau corps par transformation de leur dernière note pédagogiqu e. 
Cette transformation est opérée en fonction de leur  échelon de reclassement, en application des annexe s nos 
2 et 3 de la présente note de service, à la titular isation. 

a) 2. Les adjoints d'enseignement intégrés en tant qu e professeurs d'éducation physique et sportive. 

La note unique sur 100 des anciens adjoints d'ensei gnement est, dans l'attente d'une inspection, trans formée, 
à la titularisation, en une note pédagogique sur 60 . Cette transformation est établie en fonction de l eur 
échelon de reclassement (voir annexe n o 4). 

Afin de tenir compte des disparités de notation entr e académies, la note ainsi transformée est pondérée  d'un 
coefficient additif, comme indiqué en annexe n o 5 de la présente note de service. 

b) La notation administrative. 

Ces professeurs sont notés dans les mêmes condition s qu'au paragraphe I.1.b. 

c) La note globale. 

La note globale est définitivement arrêtée, après r eclassement, par le recteur de l'académie dans laqu elle le 
professeur est affecté, à la suite de son stage. 

 
C) LES PROFESSEURS DE LYCÉE PROFESSIONNEL DU DEUXIÈME GRADE PROMUS PAR TAB LEAU 

D'AVANCEMENT 

a) La notation pédagogique. 

Ces professeurs sont notés dès leur nomination dans  leur nouveau grade par transformation de leur note  
pédagogique antérieure. Cette transformation est op érée en fonction de leur échelon de reclassement, e n 
application de l'annexe no 1 de la présente note de service. 

b) La notation administrative. 

Ces professeurs sont notés à la note moyenne de leu r échelon de reclassement, sauf si la note qui étai t la 
leur en qualité de PLP1 est supérieure à cette note m oyenne, auquel cas la note antérieure est conservée . 

c) La note globale. 

La note globale est arrêtée par le recteur dès le r eclassement du professeur. Elle servira pour l'avanc ement 
d'échelon réalisé au cours de l'année durant laquel le elle est attribuée. 



 
D) MESURES TRANSITOIRES : LES PROFESSEURS STAGIAIRES EN 1991-1992, LA URÉATS DE 

CONCOURS 

[…] 

 

(BO no 29 du 16 juillet 1992.) 

 

SIGNALE : Certaines références à des lois, règlements ou instructions contenues dans  le présent texte sont susceptibles 
d'avoir été abrogées et, le cas échéant remplacées, par des références nouvelles (codes, lois, règlements ou instructions 
postérieurs). 
 
 



Annexe n o 1  
GRILLE DE CONVERSION DE LA NOTE SUR 100 DES PROFESSEURS CERTIFIÉS ANCI ENS ADJOINTS 

D'ENSEIGNEMENT EN NOTE PÉDAGOGIQUE SUR 60 

 

 



 
Annexe n o 2  

TRANSFORMATION DES NOTES PÉDAGOGIQUES DES CHARGÉS D'ENSEIGNEMENT D'ÉDU CATION 
PHYSIQUE ET SPORTIVE APRÈS LEUR TITULARISATION EN QUALITÉ DE PROFESSEUR D'ÉDUCATION 

PHYSIQUE ET SPORTIVE EN APPLICATION DU DÉCRET DU 11 OCTOBRE 1989 

 

 
 



 
Annexe n o 3  

TRANSFORMATION DES NOTES PÉDAGOGIQUES DES CHARGÉS D'ENSEIGNEMENT D'ÉDU CATION 
PHYSIQUE ET SPORTIVE HORS CLASSE APRÈS LEUR TITULARISATION EN QUALITÉ DE 

PROFESSEUR D'ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE EN APPLICATION DU DÉCRET DU  11 OCTOBRE 
1989 

 

 



 
Annexe n o 4 

GRILLE DE CONVERSION DE LA NOTE SUR 100 DES ANCIENS ADJOINTS D'EN SEIGNEMENT 
INTÉGRÉS PROFESSEURS D'EPS EN NOTE PÉDAGOGIQUE SUR 60 

 

 



 
Annexe n o 5 

TABLEAU DE PONDÉRATION DE LA NOTE PÉDAGOGIQUE DES ANCIENS ADJO INTS 
D'ENSEIGNEMENT DÉFINIE PAR L'ANNEXE N O 4 

 
 

Académie/Echelon de 
reclassement 

Echelon 
4 

Echelon 
5 

Echelon 
6 

Echelon 
7 

Echelons 8, 9, 10, 
11 

Bordeaux  2 2 2 3 3 

Caen  4 4 4 5 5 

Clermont-Ferrand  2 2 4 4 4 

Corse  2 2 2 2 2 

Créteil  0 0 2 2 2 

Dijon  2 2 2 2 2 

Grenoble  2 2 4 5 5 

Lille  0 0 2 2 2 

Limoges  2 2 2 5 5 

Lyon  2 2 2 2 2 

Montpellier  4 4 4 5 5 

Nancy-Metz  0 0 0 0 0 

Nantes  2 2 2 2 2 

Nice  2 2 4 4 4 

Orléans  2 2 4 4 4 

Paris  2 2 2 3 3 

Poitiers  0 0 2 2 2 

Reims  2 2 2 3 3 

Rennes  2 2 4 4 4 

Réunion  2 2 4 4 4 

Rouen  2 2 2 3 3 

Strasbourg  2 2 2 3 3 

Toulouse  2 2 4 4 4 

Versailles  2 2 4 5 5 

 



 
Annexe n o 6 

TRANSFORMATION DES NOTES PÉDAGOGIQUES DES ANCIENS PLP 1 APRÈS LEUR TIT ULARISATION 
EN QUALITÉ DE PLP 2 

Echelon de reclassement des PLP 2 
Echelon d'origine des PLP 1  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10  11 

1  0 1 2 3 5 6 8  11 13 15 16 

2  - 1 0 1 2 4 5 7  10 12 14 15 

3  - 2 - 1 0 1 3 4 6  9 11 13 14 

4  - 3 - 2 - 1 0 2 3 5 8 10 12 13 

5  - 5 - 4 - 3 - 2 0 1 3 6 8 10 11 

6  - 6 - 5 - 4 - 3 - 1 0 2 5 7 9 10 

7  - 8 - 7 - 6 - 5 - 3 - 2 0 3 5 7 8 

8  - 11 - 10 - 9 - 8 - 6 - 5 - 3 0 2 4 5 

9  - 13 - 12 - 11 - 10 - 8 - 7 - 5 - 2 0 2 3 

10  - 15 - 14 - 13 - 12 - 10 - 9 - 7 - 4 - 2 0 1 

11  - 16 - 15 - 14 - 13 - 11 - 10 - 8 - 5 - 3 - 1 0 

 


